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Les Technologies Begama Inc. 
Résultats et déficit 
de la période initiale de cinq mois et demi terminée le 30 juin 2002 
 

 

    $ 
Dépenses     
Frais d’administration    10 755 
Frais financiers    45 
Perte nette et déficit à la fin    10 800 

Nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation    2 744 047 

Perte par action non diluée et diluée    (0,004) 
 

 

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers intermédiaires. 
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Les Technologies Begama Inc. 
Flux de trésorerie 
de la période initiale de cinq mois et demi terminée le 30 juin 2002 
 

 

    $ 
ACTIVITÉS D’EXPLOITATION     
Perte nette    (10 800) 
Éléments hors caisse     
 Variations d’éléments du fonds de roulement (note 3)    (102 061) 
Flux de trésorerie liés aux activités d’exploitation    (112 861) 
ACTIVITÉS D’INVESTISSEMENT     
Frais reportés et flux de trésorerie liés aux activités d’investissement    (71 324) 
ACTIVITÉS DE FINANCEMENT     
Émission d’actions    307 000 
Frais d’émission d’actions    (44 031) 
Flux de trésorerie liés aux activités de financement     262 969 
Augmentation nette de l’encaisse     78 784 
Encaisse au début    120 000 
Encaisse à la fin    198 784 

 

 

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers intermédiaires. 
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Les Technologies Begama Inc. 
Bi lan 
 

 

  2002-06-30 
 
 Ouverture au 

2002-01-12 
   $   $ 

ACTIF     
Actif à court terme     
 Encaisse  198 784  120 000 
 Débiteurs (note 4)  133 688   
  332 472  120 000 
Frais reportés (note 5)  71 324   
  403 796  120 000 

     
PASSIF     
Passif à court terme     
 Comptes fournisseurs et frais courus  31 627   

AVOIR DES ACTIONNAIRES     
Capital-actions (note 6)  382 969  120 000 
Deficit  (10 800)   
  372 169  120 000 
  403 796  120 000 

 

 

Les notes complémentaires font partie intégrante des états financiers intermédiaires. 
 
 
Pour le conseil, 

 , Administrateur 

 , Administrateur 
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Les Technologies Begama Inc. 
Notes complémentaires 
au 30 juin 2002 
 
 

 

 

1  –  STATUTS ET NATURE DES ACTIVITÉS 

La société, constituée le 11 janvier 2002 en vertu de la Loi canadienne sur les sociétés par actions, est 
considérée comme une «capital pool company», tel que défini par les règlements de la TSX Venture 
Exchange. 
 
2  –  CONVENTIONS COMPTABLES 

États financiers intermédiaires non vérifiés  

Les états financiers pour la période de cinq mois et demi terminée le 30 juin 2002 sont non vérifiés. Les 
états financiers intermédiaires et les notes complémentaires doivent être lus en tenant compte des 
états financiers annuels vérifiés. Au besoin, les états financiers comprennent des montants qui ont été 
établis d’après les estimations éclairées et les meilleurs jugements de la direction. Les résultats 
d’exploitation pour la période intermédiaire présentée ne sont pas nécessairement représentatifs des 
résultats qui sont attendus pour l’exercice. 
 
Frais reportés 

Les frais reportés seront virés au capital -actions lorsque le «qualifying transaction» sera complété. 
 

3  –  INFORMATION SUR LES FLUX DE TRÉSORERIE 

Les variations d’éléments du fonds de roulement se détaillent comme suit : 
 

                     $ 
 

Débiteurs                (133 688) 
Comptes fournisseurs et frais courus                           31 627 

                           (102 061) 

 

4  –  DÉBITEURS 

                 $ 
 

Taxes à la consommation                    8 688 
Avance à Société Victhom Corporation, sans intérêt             125 000 

                   133 688 
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Les Technologies Begama Inc. 
Notes complémentaires 
au 30 juin 2002 
 
 

 

 

5  –  FRAIS REPORTÉS 

La composition des frais reportés se détaille comme suit: 
                     $ 

 
Frais légaux                               30 128 
Frais de financement                    16 046 
Honoraires professionnels                  13 200 
Autres                     11 950 

                     71 324 
 
6  –  CAPITAL-ACTIONS 

 
Autorisé 
Nombre illimité d’actions ordinaires sans valeur nominale, votantes  et participantes 
 
Émis et payé 
Le tableau suivant détaille les transactions sur le capital -actions survenues au cours de la période: 
 

   Nombre  Montant 
     $ 

Émission en espèces le 12 janvier 2002  1 600 000 (1) 120 000 
Émission en espèces le 15 mars 2002  133 333 (1) 10 000 
Émission en espèces le 11 avril 2002  2 200 000 (1) 297 000 
Frais d’émission d’actions    (44 031) 
Solde au 30 juin 2002  3 933 333  382 969 

 
(1) Un nombre total de 1 821 333 actions ordinaires seront considérées sous écrous et ne pourront 

être transférées, grevées ou d’aucune façon faire l’objet d’une transaction sans le consentement 
préalable des autorités réglementaires. 
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Les Technologies Begama Inc. 
Notes complémentaires 
au 30 juin 2002 
 
 

 

 

7  –  ÉVÉNÉMENT POSTÉRIEUR À LA DATE DU BILAN 

Le 21 mai 2002, la Société Victhom Corporation a signé une lettre d’intention avec la société selon 
laquelle celle-ci achètera toutes les actions émises et en circulation de Société Victhom Corporation. 
Cette opération doit être approuvée par la Alberta Securities Commission, la Commission des valeurs 
mobilières du Québec et la TSX Venture Exchange ainsi que par une majorité des actionnaires 
minoritaires de la société. 
 
Selon cette operation, Société Victhom Corporation recevrait un nombre suffisant d’actions de la 
société pour permettre une prise de contrôle inversée par celle-ci. Pour respecter les modalités de 
l’opération, il sera nécessaire de réaliser un appel public à l’épargne d’un minimum de 2 400 000 $ et 
d’un maximum de 3 000 000 $ à 0,50 $ l’action. Une lettre d’intention a été signée avec Canaccord 
Capital Corporation à cet effet. 
 
Une partie des fonds servira à des activités de recherche et développement et pour acheter du matériel 
spécial pour les activités de recherché et développement et le solde servira pour développer des 
alliances stratégiques et pour le fonds de roulement. 
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Les Technologies Begama Inc. 
Notes complémentaires 
au 30 juin 2002 
 
 

 

 

8  –  RÉMUNÉRATION À BASE D’ACTIONS 

 
Le 11 avril 2002, la société a octroyé des options d'achat d'actions portant sur un total de 350 000 
actions ordinaires en faveur de deux administrateurs indépendants, à un prix de levée de 0,15 $; les 
options octroyées peuvent être levées pendant une période de cinq ans à compter de la date de leur 
octroi. La société ne comptabilise aucune charge de rémunération aux résultats au moment de l'octroi 
des options. Si la charge de rémunération des options d'achat d'actions octroyées avait été déterminée 
selon la méthode de la juste valeur à la date d'attribution, la perte nette et les chiffres de la perte nette 
par action de la société pour la période de cinq mois et demi terminée le 30 juin 2002 auraient été les 
montants pro forma ci-dessous  : 
 

         Période de 
         cinq mois et demi 
         terminée le 
         30 juin 2002 
         $ 
Perte nette       
 Présentée      10 800 
 Pro forma      49 300 
Perte nette et perte nette diluée par action      
 Présentée      (0,004) 
 Pro forma      (0,004) 
 
La juste valeur des options octroyées durant le trimestre terminé le 30 juin 2002 est estimée à 0,11 $ 
par option. La juste valeur de ces options a été évaluée à la date d'attribution à l'aide du modèle 
d'évaluation du prix des options Black et Scholes en tenant compte des hypothèses suivantes : 
 

Taux d'intérêt sans risque        5,16% 
Période prévue (en années)       5 
Volatilité prévue de l'action        90% 
Dividendes prévus        0 
 


